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Arrêté n°PUI 111/2025 du 4 novembre 2025 

 

Portant autorisation du Service Départemental 

d’Incendie et de Secours de la Charente-Maritime 

(SDIS 17)  

Sis 2, Avenue Eric Tabarly 

à PERIGNY (17180) 

 

à disposer d’une pharmacie à usage intérieur (PUI) 

 

 

Le directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 

 

VU le code de la santé publique, notamment ses articles L.5126-1 à L.5126-14 et R. 5126-67 et suivants relatifs 

aux pharmacies à usage intérieur des services départementaux d’incendie et de secours ; 

 

VU l’ordonnance n°2016-1729 du 15 décembre 2016 relative aux pharmacies à usage intérieur ; 

 

VU l’ordonnance n°2020-1407 du 18 novembre 2020 relative aux missions des Agences régionales de santé 

et notamment son article 4 ; 

 

VU  le décret n°2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usages intérieur ; 

 

VU  le décret n°2020-672 du 3 juin 2020 portant application de l’article 70 de la loi n°2019-774 du 24 juillet 

2019 relative à l’organisation et à la transformation du système de santé et relatif à l’exercice des 

professions de médecin ; chirurgien-dentiste, sage-femme et pharmacien par des personnes ne 

remplissant pas les conditions de nationalité ou de diplôme normalement applicables et aux 

pharmacies à usage intérieur et notamment son article 14 II ; 

 

VU  le décret du 7 octobre 2020, publié au Journal Officiel de la République Française le 8 octobre 2020, 

portant nomination de Monsieur Benoît ELLEBOODE en qualité de directeur général de l’Agence 

régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

 

VU  le décret n°2022-18 du 7 janvier 2022 relatif aux pharmacie à usage intérieur ;  

 

VU  l’arrêté du 10 mars 2014 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie des services départementaux 

d’incendie et de secours de la brigade de sapeurs-pompiers de Paris et du bataillon de marins-pompiers 

de Marseille ; 

 

VU  l’arrêté du 18 septembre 2007 portant création d’une Pharmacie à Usage Intérieur (PUI) au service 

départemental d’incendie et de secours de la Charente-Maritime (SDIS 17) ; 

 

VU  l’arrêté du 7 août 2023 fixant les conditions dans lesquelles sont gérés les médicaments, objets ou 

produits détenus et dispensés par les pharmacies à usage intérieur des services d’incendie et de 

secours ; 
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VU  la décision du 10 octobre 2025 du directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 

portant délégation permanente de signature publiée le 14 octobre 2025 au recueil des actes 

administratifs n°R75-2025-227 ; 

 

VU  la demande présentée par le directeur départemental du Service Départemental d’Incendie et de 

Secours de la Charente-Maritime (SDIS 17) sis 2, Avenue Eric Tabarly à PERIGNY (17180), réceptionnée 

le 30 juin 2025 et déclarée complète le 4 juillet 2025 en vue d’obtenir une nouvelle autorisation pour 

les activités et missions de la pharmacie à usage intérieur (PUI) de son établissement dans le cadre des 

dispositions du décret n°2019-489 du 21 mai 2019 ; 

 

VU  l’avis favorable avec recommandations majeures émis le 14 septembre 2025 par le Président du Conseil 

Central de la section H de l’Ordre National des pharmaciens ; 

 

VU  le rapport initial d’instruction du 2 octobre 2025 élaboré par le pharmacien inspecteur de santé 

publique de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

 

VU  les réponses apportées le 27 octobre 2025 au rapport d’instruction mentionné ci-dessus ; 

 

VU  la conclusion définitive de l’instruction de cette demande établie le 3 novembre 2025 par le pharmacien 

inspecteur de santé publique de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine. 

 

 

CONSIDERANT que la pharmacie à usage intérieur du Service Départemental d’Incendie et de Secours de la 

Charente-Maritime (SDIS 17) dispose de locaux, de moyens en personnel, de moyens en équipement et d’un 

système d’information lui permettant d’assurer ses missions et activités dans le respect des dispositions du 

code de la santé publique ; 

 

CONSIDERANT l’offre de services de santé et des besoins du territoire considéré. 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Le Service Départemental d’Incendie et de Secours de la Charente-Maritime (SDIS 17) sis 2, Avenue 

Eric Tabarly à PERIGNY (17180), est autorisé à disposer d’une pharmacie à usage intérieur (PUI). 

 

Article 2 : La pharmacie à usage intérieur (PUI) du Service Départemental d’Incendie et de Secours de la 

Charente-Maritime (SDIS 17) dispose de locaux implantés sur un seul site sis 9, Rue des Fougères à SAINTES 

(17100). 

 

Article 3 : La pharmacie à usage intérieur (PUI) du Service Départemental d’Incendie et de Secours de la 

Charente-Maritime (SDIS 17) assure l’approvisionnement des sites d’implantation des établissements, services 

et organismes suivants :  

 

- Centres d’incendie et de secours (CIS) suivants : 

o SAINTES sis 1, Rue de l’Echalas à SAINTES (17100), 

o SAINT-JEAN-D’ANGELY sis 10, Rue du Colonel Renoux à SAINT-JEAN-D’ANGELY (17400), 

o AULNAY-DE-SAINTONGE sis 31, Rue des Carmes à AULNAY (17470), 

o BEAUVAIS-SUR-MATHA sis 9, Rue des Marronniers à BEAUVAIS-SUR-MATHA (17490), 

o BORDS sis 13, Rue de l’Hopiteau à BORDS (17430), 

o BRIZAMBOURG sis 1, Rue du Puit Chevalier à BRIZAMBOURG (17770), 

o GEMOZAC sis 5/6, Rue de la Combe de la Chainette à GEMOZAC (17260), 

o LOULAY sis 3, Rue de la Gare à LOULAY (17330), 

o MATHA sis Place du Château d’Eau à MATHA (17160), 

o MIGRON-BURIE sis 18, Avenue de la République à MIGRON (17770), 
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o NERE sis 18, Rue de la Dordouille à NERE (17510), 

o PONT-L’ABBE-D’ARNOULT sis 49, Avenue du Maréchal Leclerc à PONT-L’ABBE-D’ARNOULT 

(17250),  

o SAINT-HILAIRE-DE-VILLEFRANCHE sis 7, Rue du Champ de Foire à SAINT-HILAIRE-DE-

VILLEFRANCHE (17770), 

o SAINT-PORCHAIRE sis 29, Rue du Collège à SAINT-PORCHAIRE (17250), 

o SAINT-SAVINIEN-SUR-CHARENTE sis Rue de l’Avenir à SAINT-SAVINIEN-SUR-CHARENTE 

(17350), 

o TONNAY-BOUTONNE sis 2, Avenue de la Garenne à TONNAY-BOUTONNE (17380), 

o LA ROCHELLE-MIREUIL sis Avenue du Général Mangin à LA ROCHELLE (17000), 

o LA ROCHELLE-VILLENEUVE sis Rue du Pont des Salines à LA ROCHELLE (17000), 

o ANAIS-BOUHET sis Rue du Bief à BOUHET (17540), 

o ANGLIERS-VERINES sis 16 bis, Rue de la Verrerie à VERINES (17540), 

o ARDILLERES sis Rue du Grand Pré à ARDILLERES (17190), 

o ARS-EN-RE sis 11, Route de la Prée à ARS-EN-RE (17590), 

o AIGREFEUILLE sis Route de Saint Christophe à AIGREFEUILLE (17290), 

o BEAUX-VALLONS sis Rue des Beaux-Vallons à SAINT-SAUVER-D’AUNIS (17540), 

o BOURGNEUF-STE SOULLE sis Route de Loiré à SAINTE-SOULLE (17220), 

o CHATELAILLON-PLAGE sis 1, Allée Simone Veil à CHATELAILLON (17340), 

o CRAM-CHABAN-LA GREVE SUR MIGNON-LA LAIGNE sis 27 bis, Grande Rue à CRAM-CHABAN 

(17170), 

o COURCON sis 3, Chemin des Tumulus à COURCON (17170), 

o LA-FLOTTE-EN-RE sis 7, Rue Caillotière à LA-FLOTTE-EN-RE (17630), 

o LA RONDE sis 5, Rue Texier de Norbecq à LA RONDE (17170), 

o LE-BOIS-PLAGE-EN-RE sis Avenue des Pas des Bœufs à LE-BOIS-PLAGE (17580), 

o LES-PORTES-EN-RE sis Rue de Villeneuve à LES-PORTES-EN-RE (17880), 

o MARANS sis Avenue de la Gare à MARANS (17230), 

o SAINT-JEAN-DE-LIVERSAY-TAUGON sis 3, Route de Marans à SAINT-JEAN-DE-LIVERSAY 

(17170), 

o SAINTE-MARIE-DE-RE sis Départementale 201 à SAINTE-MARIE-DE-RE (17740), 

o SAINT-MARTIN-DE-RE sis 16, Rue des Salières à SAINT-MARTIN-DE-RE (17410), 

o SAINT-PIERRE-LE-NOUE sis 10, Rue des Trois Ponts à SAINT-GERMAIN-DE-MARENCENNES 

(17700), 

o SURGERES sis 47, Rue Jean Jaurès à SURGERES (17700), 

o THAIRE-D’AUNIS sis 8, Rue Eugène Chaussat à THAIRE-D’AUNIS (17290), 

o JONZAC sis 8, Boulevard René Gautret à JONZAC (17500), 

o ARCHIAC sis 8, Route de Cognac à ARCHIAC (17520), 

o BUSSAC-FORET sis 20, Route de Blaye à BUSSAC-FORET (17210), 

o MIRAMBEAU sis 1, Rue du Parc de Loisirs à MIRAMBEAU (17510), 

o MONTENDRE sis 25, Boulevard de Saintonge à MONTENDRE (17130), 

o MONTGUYON sis 4, Place du Champs de Foire à MONTGUYON (17270), 

o MONTLIEU-LA-GARDE sis 42, Avenue de la République à MONTLIEU-LA-GARDE (17210), 

o PERIGNAC sis ZI Agrières à PERIGNAC (17800), 

o PONS sis Rue du Champ de Foire à PONS (17800), 

o SAINT-AIGULIN sis Place de Verdun à SAINT-AIGULIN (17360), 

o SAINT-FORT-SUR-GIRONDE sis 38, Rue du Stade à SAINT-FORT-SUR-GIRONDE (17240), 

o SAINT-GENIS-DE-SAINTONGE sis 100, Avenue de Bordeaux à SAINT-GENIS-DE-SAINTONGE 

(17240), 

o ROCHEFORT sis 98, Rue des Pécheurs d’Islande à ROCHEFORT (17300), 

o ROYAN sis 90, Avenue Daniel Hedde à ROYAN (17200), 

o SAINT-PIERRE-D’OLERON sis 7, Rue Dubois Aubry à SAINT-PIERRE-D’OLERON (17310), 

o LA TREMBLADE sis 22, Rue des Brassons à LA TREMBLADE (17390), 

o ILE D’AIX sis Rue Marengo à ILE D’AIX (17123), 

o BOURCEFRANC-LE-CHAPUS sis 5, Rue Aristide Briand à BOURCEFRANC-LE-CHAPUS (17560), 

o COZES sis Impasse du Centre de Secours à COZES (17120), 
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o CHATEAU-D’OLERON sis 2, Boulevard des Ecoles à CHATEAU-D’OLERON (17480), 

o MARENNES sis 2, Rue des Droits de l’Homme à MARENNES (17320), 

o MESCHERS-SUR-GIRONDE sis 59, Route du Marais à MESCHERS-SUR-GIRONDE (17132), 

o MORTAGNE-SUR-GIRONDE sis 21, Grand Rue à MORTAGNE-SUR-GIRONDE (17120),  

o SAUJON sis 2, Route de l’Ilatte à SAUJON (17600), 

o SAINT-DENIS-D’OLERON sis 6, Route de la Brée à SAINT-DENIS-D’OLERON (17650), 

o SAINT-PALAIS-SUR-MER sis 8, Rue Raoul Soulard à SAINT-PALAIS-SUR-MER (17420), 

o SAINT-TROJAN-LES-BAINS sis 26, Boulevard de la Plage à SAINT-TROJAN-LES-BAINS (17370), 

o TONNAY-CHARENTE sis 13, Rue du Champs de Foire à TONNAY-CHARENTE (17430). 

 

- Service de santé et de secours médical (SSSM) suivant :  

o Sous-direction santé sise 9, Rue des Fougères à SAINTES (17100). 

 

Article 4 : La pharmacie à usage intérieur (PUI) du Service Départemental d’Incendie et de Secours de la 

Charente-Maritime (SDIS 17) assure les missions et activités suivantes : 

 

▪ Au titre de l’article R.5126-68 et R.5126-69 du code de la santé publique :  

- la gestion, l’approvisionnement, le contrôle, la détention et la dispensation des médicaments, 

produits ou objets mentionnés à l’article L.4211-1 du CSP ainsi que des dispositifs médicaux stériles. 

 

▪ Au titre de l’article L.5126-I-2 du code de la santé publique : 

- La pharmacie clinique ; 

- L’information aux patients et professionnels de santé et action de promotion et d’évaluation du bon 

usage. 

 

Article 5 : Le temps de présence du pharmacien assurant la gérance est de dix demi-journées par semaine. 

 

Article 6 : Les arrêtés antérieurs concernant les activités et missions faisant l’objet de la présente autorisation 

sont abrogés. 

 

Article 7 : En vertu des dispositions de l’article L.5126-4 du code de la santé publique, à l’exception des 

modifications substantielles qui font l’objet d’une nouvelle autorisation, la modification des éléments figurant 

dans l’autorisation fait l’objet d’une déclaration préalable. 

 

Article 8 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 

publication à l’égard des tiers, de faire l’objet : 

 

- d’un recours gracieux devant le directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

- d’un recours hiérarchique devant Madame la Ministre de la santé, des familles, de l’autonomie et des 

personnes handicapées ; 

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif territorialement compétent (ce dernier peut 

être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière 

dématérialisée via l’application « Télé recours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr). 

 

Article 9 : Le présent arrêté sera notifié à Monsieur le Préfet du département de la Charente-Maritime. 

 

Article 10 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Nouvelle-Aquitaine. 
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Tél standard : 09 69 37 00 33 
Adresse : 103 bis rue Belleville – CS 91704 - 33063 BORDEAUX Cedex 
www.nouvelle-aquitaine.ars.sante.fr 

 
 
 
 Arrêté n° PH87 du 30 octobre 2025 

 
Portant autorisation de transfert d’une officine de 
pharmacie :  

PHARMACIE DU GAVE 
64140 LONS 

 
 
 
 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 
 
 
 
VU le code de la santé publique et notamment les articles L.5125-3 et suivants et R.5125-1 et 

suivants ; 
 
VU l’ordonnance n° 2018-3 du 3 janvier 2018 relative à l’adaptation des conditions de création, 

transfert, regroupement et cession des officines de pharmacie ; 
 
VU le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l’article L.5125-3 1° du code de la 

santé publique définissant les conditions de transport pour l’accès à une officine en vue de 
caractériser un approvisionnement en médicaments compromis pour la population ; 

 
VU le décret n° 2018-672 du 30 juillet 2018 relatif aux demandes d’autorisation de création, transfert 

et regroupement et aux conditions minimales d’installation des officines de pharmacie ;  
 
VU le décret du 7 octobre 2020, publié au Journal Officiel de la République Française le 

8 octobre 2020, portant nomination de Monsieur Benoît ELLEBOODE en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute 

demande de création, de transfert ou de regroupement d’officines de pharmacie ;  
 
VU la décision du Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine portant 

délégation permanente de signature du 10 octobre 2025 publiée au recueil des actes 
administratifs le 14 octobre 2025 (N° R75-2025-227) ; 

 
VU la licence n°64#000271 délivrée par la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques le 25 juillet 1969 ; 
 
VU la demande déposée par la PHARMACIE DU GAVE représentée par Madame Julie AMGAR en 

vue d’obtenir l’autorisation de transférer l’officine de pharmacie dont elle est titulaire, exploitée 
98 boulevard Charles de Gaulle vers un nouveau local sis 72 boulevard Charles de Gaulle 
(sections cadastrales AM1342, AM1343, AM1344) au sein de la même commune de LONS 
(64140), demande enregistrée complète le 17 juillet 2025 ;  

 
…/… 
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VU    l’avis de l’Union syndicale des pharmaciens d’officines du 21 août 2025 ; 
 
VU l’avis du Conseil régional de l’ordre des pharmaciens de Nouvelle-Aquitaine du  

18 septembre 2025 ; 
 
VU l’avis de la Fédération des syndicats pharmaceutiques de France (FSPF) pour la région 

Nouvelle-Aquitaine du 25 septembre 2025 ; 
 
 
CONSIDÉRANT que selon l’article L.5125-3 du code de la santé publique, les transferts et 
regroupements d’officines peuvent s’effectuer lorsqu’ils permettent une desserte en médicaments 
optimale au regard des besoins de la population résidente et du lieu d’implantation choisi par le 
pharmacien demandeur au sein d’un quartier défini, d’une commune, sous réserve de ne pas 
compromettre l’approvisionnement nécessaire en médicaments de la population résidente du quartier, 
de la commune ou des communes d’origine ; 
 
CONSIDERANT que la commune de LONS (64140) compte une population municipale de  
13708 habitants selon le dernier recensement en vigueur et qu’elle est desservie par 4 officines de 
pharmacie ;  
 
CONSIDERANT que le transfert sollicité s’effectue à environ 400 mètres de l’emplacement d’origine 
au sein du même quartier résidentiel délimité, conformément à l’article L. 5125-3-1 du code de la 
santé publique : au nord par les limites communales avec la commune de LESCAR, à l’ouest par la 
voie ferrée jusqu’à la zone industrielle, au sud par les limites communales avec la commune de 
BILLERE et à l’est par un corridor végétal constituant une frontière paysagère. 
 
CONSIDERANT qu’en vertu de l’article L.5125-3-3 du code de la santé publique, par dérogation aux 
dispositions de l’article L.5125-3-2, le caractère optimal de la réponse aux besoins de la population 
résidente est apprécié au regard des seules conditions prévues aux 1° et 2° du même article dans le 
cas d’un transfert d’une officine au sein du même quartier ; 
 
CONSIDERANT en effet que selon l’article L.5125-3-2 le caractère optimal de la desserte en 
médicaments au regard des besoins prévus à l’article L.5125-3 est satisfait dès lors que les conditions 
cumulatives suivantes sont respectées : 
 
1° l’accès à l’officine est aisé ou facilité par sa visibilité, par des aménagements piétonniers, des 
stationnements et le cas échéant, des dessertes par les transports en commun ; 
 
2° les locaux de la nouvelle officine remplissent les conditions d’accessibilité mentionnées aux articles 
L.164-1 à L. 164-3 du code de la construction et de l’habitation ainsi que les conditions minimales 
d’installation prévues par décret. Ils permettent la réalisation des missions prévues à l’article  
L.5125-1-1A du présent code et ils garantissent un accès permanent du public en vue d’assurer un 
service de garde et d’urgence. 
 
CONSIDERANT que le local proposé remplit les conditions d’accessibilité mentionnées aux articles 
L.164-1 à L.164-3 du code de la construction et de l’habitation, ainsi que les conditions minimales 
d’installation prévues par les articles R.5125-8 et R.5125-9 du code de la santé publique et a fait 
l’objet d’un avis du pharmacien inspecteur de santé publique le 29 octobre 2025 ; 
 
CONSIDERANT que le caractère optimal de la desserte en médicaments au regard des besoins  
de la population est satisfait puisque l’emplacement proposé remplit les conditions prévues à  
l’article L.5125-3-2 du code de la santé publique ; 
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ARRETE 

 
 
Article 1er : La demande présentée par la PHARMACIE DU GAVE dont la gérante est Madame  
Julie AMGAR en vue d’obtenir l’autorisation de transférer l’officine de pharmacie dont elle est titulaire 
exploitée 98 boulevard Charles de Gaulle (licence n° 64#000271) vers un nouveau local situé  
72 boulevard Charles de Gaulle au sein de la même commune de LONS (64140), est acceptée. 
 
Article 2 : La nouvelle licence ainsi accordée est enregistrée sous le n° 64#000601 et se substituera à 
la licence de l’officine transférée à la date de début d’exploitation de la nouvelle officine. 
 
Article 3 : La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu’à l’issue d’un délai de trois mois à 
compter de la notification du présent arrêté. 
 
Article 4 : Sauf cas de force majeure, l’officine doit être effectivement ouverte au public au plus tard 
dans le délai de deux ans à compter de la notification du présent arrêté. 
 
Article 5 : La cessation définitive de l’activité de l’officine entrainera la caducité de la licence. 
 
Article 6 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
ou de sa publication à l’égard des tiers, de faire l’objet : 
 

- d’un recours gracieux devant le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Nouvelle-

Aquitaine ; 

- d’un recours hiérarchique devant Madame la ministre du travail, de la santé et des solidarités ;  

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif territorialement compétent, ce dernier 

peut être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de 

manière dématérialisée via l’application “Télé recours citoyen” accessible sur le site 

www.telerecours.fr. 

 
Article 7 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Nouvelle-Aquitaine. 
 
 
 

Le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé  

Nouvelle-Aquitaine 
 

Par délégation, 
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Adresse : 103 bis rue Belleville – CS 91704 - 33063 BORDEAUX Cedex 
www.nouvelle-aquitaine.ars.sante.fr 

 
 
 Arrêté n° PH89 du 28 octobre 2025 

 
Portant modification de l’adresse d’une officine 
de pharmacie : 
PHARMACIE DELBRU 
47500 MONTAYRAL 
 

 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 
 
 
 
VU le code de la santé publique et notamment les articles L.5125-18 et R. 5125-11 ; 
 
VU l’ordonnance n° 2018-3 du 3 janvier 2018 relative à l’adaptation des conditions de création, de 

transfert, de regroupement et cession des officines de pharmacie ; 
 
VU le décret du 7 octobre 2020, publié au Journal Officiel de la République Française le 

8 octobre 2020, portant nomination de Monsieur Benoît ELLEBOODE en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

 
VU la décision du Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine portant 

délégation permanente de signature du 10 octobre 2025 publiée au recueil des actes 
administratifs le 14 octobre 2025 (N°75-2025-227) ; 

 
VU la licence n° 47#010142 délivrée par l’Agence régionale de santé d’Aquitaine le 22 septembre 

2010 ; 
 
VU la demande du 16 octobre 2025 de Madame Marion DELBRU, pharmacien titulaire de la 

Pharmacie DELBRU informant l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine de la modification 
de l’adresse postale de sa pharmacie dorénavant située au 156 zone du Haut Agenais à 
MONTAYRAL (47500) ; 

 
CONSIDERANT le certificat de numérotage établi par la mairie de MONTAYRAL (47500) le  
16 octobre 2025 attestant de la nouvelle adresse de la Pharmacie DELBRU ; 
 
CONSIDERANT que l’adresse exacte de l’officine de pharmacie est désormais : 156 zone du Haut 
Agenais à MONTAYRAL (47500) ; 
 

 
ARRETE 

 
 
Article 1er : L’adresse mentionnée à l’article 1er de la licence délivrée le 22 septembre 2010 est  
modifiée comme suit : « Madame Marion DELBRU, pharmacien titulaire de l’officine  
« PHARMACIE DELBRU » est autorisée à exploiter son officine de pharmacie à l’adresse suivante :  
156 zone du Haut Agenais à MONTAYRAL (47500) » ; 

 
…/… 
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Article 2 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
ou de sa publication à l’égard des tiers, de faire l’objet : 
 

- d’un recours gracieux devant le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Nouvelle-

Aquitaine ; 

- d’un recours hiérarchique devant Madame la Ministre du travail, de la santé, des solidarités et 

des familles ;  

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif territorialement compétent, ce dernier 

peut être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de 

manière dématérialisée via l’application “Télé recours citoyen” accessible sur le site 

www.telerecours.fr. 

 
 
Article 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Nouvelle-Aquitaine. 
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Adresse : 103 bis rue Belleville – CS 91704 - 33063 BORDEAUX Cedex 
www.nouvelle-aquitaine.ars.sante.fr 

 

 
 
Arrêté n° PUI 101 du 17 octobre 2025 
 
Autorisant la Clinique Le Mas Blanc 
 
Sis rue des Champagneres 
à JARNAC (16200) 
 
à disposer d’une pharmacie à usage 
intérieur 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine, 
 
 
 
VU le code de la santé publique, notamment les articles L 5126-1 et suivants et R 5126-1 et suivants ; 
 
VU l’ordonnance n° 2016-1729 du 15 décembre 2016 relative aux pharmacies à usage intérieur ;  
 
VU l’ordonnance n° 2020-1407 du 18 novembre 2020 relative aux missions des agences régionales de 

santé et notamment son article 4 ; 
 
VU le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 modifié relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 
 
VU le décret n° 2020-672 du 3 juin 2020 portant application de l’article 70 de la loi n° 2019-774 du 24 

juillet 2019 relative à l'organisation et à la transformation du système de santé et relatif à l'exercice 
des professions de médecin, chirurgien-dentiste, sage-femme et pharmacien par des personnes ne 
remplissant pas les conditions de nationalité ou de diplôme normalement applicables et aux 
pharmacies à usage intérieur et notamment son article 14 II ; 

 
VU le décret du 7 octobre 2020 publié au Journal Officiel de la République Française le  

8 octobre 2020, portant nomination de Monsieur Benoît ELLEBOODE en qualité de Directeur général 
de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

 
VU le décret n° 2022-18 du 7 janvier 2022 relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge 

médicamenteuse et aux médicaments dans les établissements de santé ; 
 

VU la décision du 30 juillet 2010 autorisant la création d’une pharmacie à usage intérieur au sein de la 
Clinique Le Mas Blanc à JARNAC (16200) ; 

 
VU la décision du 10 octobre 2025 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-

Aquitaine portant délégation permanente de signature publiée le 14 octobre 2025 au recueil des 
actes administratifs (n° R75-2025-227) ;  

 
 
 

…/… 
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VU la demande présentée par La clinique Le Mas Blanc, réceptionnée le 27 février 2025 et déclarée 

complète le 27 février 2025 en vue d’obtenir le renouvellement de l’autorisation de la PUI ; 
 
VU le rapport d’enquête du 13 mai 2025 élaboré par le pharmacien instructeur de l’Agence régionale de 

santé Nouvelle-Aquitaine, à la suite de l’inspection réalisée sur site le 1er avril 2025 ; 
 
VU les réponses apportées le 30 mai 2025 au rapport d’enquête mentionné ci-dessus ; 
 
VU l’avis émis le 19 août 2025 par le Président du Conseil Central de la section H de l’Ordre National 

des Pharmaciens ; 
 
VU l’avis favorable émis le 10 octobre 2025 par le pharmacien instructeur de l’Agence régionale de santé 

Nouvelle-Aquitaine ; 
 
 
CONSIDERANT que la pharmacie à usage intérieur dispose de locaux, de moyens en personnel, de moyens 
en équipement et d’un système d’information lui permettant d’assurer ses missions et activités ; 
 
CONSIDERANT l’offre de services de santé et des besoins du territoire considéré ; 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1er : La clinique Le Mas Blanc est autorisée à disposer d’une pharmacie à usage intérieur située Rue 
des Champagneres à JARNAC (16200). 
 
 
Article 2 : La pharmacie à usage intérieur de la clinique Le Mas Blanc dispose de locaux implantés au rez 
de chaussée du site principal de l’établissement. 
 
 
Article 3 : La pharmacie à usage intérieur de la clinique Le Mas Blanc assure l’approvisionnement des 
patients et résidents pris en charge par lui-même. 
 
 
Article 4 : La pharmacie à usage intérieur de la clinique Le Mas Blanc assure les missions et activités 
suivantes : 
 
➢ Au titre de l’article L.5126-1 du code de la santé publique :  
 

• La gestion, l’approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la préparation, le 
contrôle, la détention, l’évaluation et la dispensation et en assure la qualité  

 

• La pharmacie clinique  
 

• L’information aux patients et professionnels de santé et action de promotion et d’évaluation 
du bon usage  

 
 
Article 5 : Le temps de présence du pharmacien assurant la gérance est de 5 demi-journées par semaine. 
 
 
Article 6 : Les arrêtés antérieurs concernant les activités et missions faisant l’objet de la présente autorisation 
sont abrogés. 
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Article 7 : En vertu des dispositions de l’article L. 5126-4 du code de la santé publique, à l’exception des 
modifications substantielles qui font l’objet d’une nouvelle autorisation, la modification des éléments figurant 
dans l’autorisation fait l’objet d’une déclaration préalable. 
 
 
Article 8 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de 
sa publication à l’égard des tiers, de faire l’objet :  
 
- d’un recours gracieux devant le Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ;  
- d’un recours hiérarchique devant Madame la Ministre du travail, de la santé, des solidarités et des 

familles ; 
- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif territorialement compétent (ce dernier peut être 

saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière 
dématérialisée via l’application « Télé recours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr).  

 
 
Article 9 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Nouvelle-Aquitaine. 
 
 

Pour le Directeur Général de l’ARS 
et par délégation, 
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Arrêté n° PUI 101 du 4 novembre 2025 
 
Autorisant la clinique les Grands Chênes 
 
Sis 40-52 rue Stéhélin 
33000 BORDEAUX 
 
à disposer d’une pharmacie à usage 
intérieur 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine, 
 
 
 
VU le code de la santé publique, notamment les articles L 5126-1 et suivants et R 5126-1 et suivants ; 
 
VU l’ordonnance n° 2016-1729 du 15 décembre 2016 relative aux pharmacies à usage intérieur ;  
 
VU l’ordonnance n° 2020-1407 du 18 novembre 2020 relative aux missions des agences régionales de 

santé et notamment son article 4 ; 
 
VU le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 modifié relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 
 
VU le décret n° 2020-672 du 3 juin 2020 portant application de l’article 70 de la loi n° 2019-774 du 24 

juillet 2019 relative à l'organisation et à la transformation du système de santé et relatif à l'exercice 
des professions de médecin, chirurgien-dentiste, sage-femme et pharmacien par des personnes ne 
remplissant pas les conditions de nationalité ou de diplôme normalement applicables et aux 
pharmacies à usage intérieur et notamment son article 14 II ; 

 
VU le décret du 7 octobre 2020 publié au Journal Officiel de la République Française le  

8 octobre 2020, portant nomination de Monsieur Benoît ELLEBOODE en qualité de Directeur général 
de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

 
VU le décret n° 2022-18 du 7 janvier 2022 relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge 

médicamenteuse et aux médicaments dans les établissements de santé ; 
 
VU la décision du 8 février 1971 autorisant la création d’une pharmacie à usage intérieur au sein de la 

clinique Les Grands Chênes à BORDEAUX (33000) ;  
 
VU la décision du 4 novembre 2008 autorisant le transfert de la pharmacie à usage intérieur de la clinique 

les Grands Chênes au sein de locaux implantés au 40-52 rue Stéhélin à BORDEAUX (33000) ;  
 
VU la décision du 10 octobre 2025 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-

Aquitaine portant délégation permanente de signature publiée le 14 octobre 2025 au recueil des 
actes administratifs (n° R75-2025-227) ;  

 
 
 

…/… 
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VU la demande présentée par la clinique les Grands Chênes, réceptionnée le 13 septembre 2024 et 

déclarée complète le 15 avril 2025 en vue d’obtenir le renouvellement de l’autorisation de la PUI ; 
 
VU le rapport d’enquête du 14 août 2025 élaboré par le pharmacien instructeur de l’Agence régionale de 

santé Nouvelle-Aquitaine, à la suite de l’inspection réalisée sur site le 26 juin 2025 ; 
 
VU les réponses apportées le 22 septembre 2025 au rapport d’enquête mentionné ci-dessus ; 
 
VU l’avis émis le 14 septembre 2025 par le Président du Conseil Central de la section H de l’Ordre 

National des Pharmaciens ; 
 
VU l’avis émis le 24 octobre 2025 par le pharmacien instructeur de l’Agence régionale de santé Nouvelle-

Aquitaine ; 
 
 
CONSIDERANT que la pharmacie à usage intérieur dispose de locaux, de moyens en personnel, de moyens 
en équipement et d’un système d’information lui permettant d’assurer ses missions et activités ; 
 
CONSIDERANT l’offre de services de santé et des besoins du territoire considéré ; 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1er : La clinique les Grands Chênes est autorisée à disposer d’une pharmacie à usage intérieur située 
au 40-52 rue Stéhélin à BORDEAUX (33000). 
 
 
Article 2 : La pharmacie à usage intérieur de la clinique les Grands Chênes dispose de locaux implantés au 
rez-de-chaussée de l’établissement. 
 
 
Article 3 : La pharmacie à usage intérieur de la clinique les Grands Chênes assure l’approvisionnement des 
patients et résidents pris en charge par elle-même ; 
 
 
Article 4 : La pharmacie à usage intérieur de la clinique les Grands Chênes assure les missions et activités 
suivantes : 
 
➢ Au titre de l’article L.5126-1 du code de la santé publique :  
 

• La gestion, l’approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la préparation, le 
contrôle, la détention, l’évaluation et la dispensation et en assure la qualité  

 

• La pharmacie clinique  
 

• L’information aux patients et professionnels de santé et action de promotion et d’évaluation 
du bon usage  

 
➢ Au titre de l’article R.5126-9 du code de la santé publique :  
 

• La préparation de doses à administrer de médicaments (PDA) 
 
 
 
Article 5 : Le temps de présence du pharmacien assurant la gérance est de 7 demi-journées par semaine. 
 
 
Article 6 : Les arrêtés antérieurs concernant les activités et missions faisant l’objet de la présente autorisation 
sont abrogés. 
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Article 7 : En vertu des dispositions de l’article L. 5126-4 du code de la santé publique, à l’exception des 
modifications substantielles qui font l’objet d’une nouvelle autorisation, la modification des éléments figurant 
dans l’autorisation fait l’objet d’une déclaration préalable. 
 
 
Article 8 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de 
sa publication à l’égard des tiers, de faire l’objet :  
 
- d’un recours gracieux devant le Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ;  
- d’un recours hiérarchique devant Madame la Ministre du travail, de la santé et des solidarités ; 
- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif territorialement compétent (ce dernier peut être 

saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière 
dématérialisée via l’application « Télé recours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr).  

 
 
Article 9 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Nouvelle-Aquitaine. 
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GT
Chorus DT

Secrétariat général
sAJ 2025-A-209ACADÉN+IT

DË POIÏIËR§
Iit.sré
l:gdtrTe
§rsternité

LE RECTEUR DE L'ACADEMIE DE POITIERS,
Chevalier de la Légion d'honneur

Vu la loi organique n'2001-692 du 1* aoot 2001 modifiée relative aux lois de finances

Vu le code de l'éducation, notamment les articles D222-20 et27, R 222-25 et suivants et R442-9

Vu le décret n"2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique

Vu le décret n"2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à I'organisation et à l'action des services
de I'Etat dans les régions et les départements

Vu le décret n'2005-54 du 27 janvier 2OO5 relatif au contrôle financier dêconcentrê au sein des administrations de
l'Etat

Vu l'arrêté interministériel du 03 juillet 2OOg portant règlement de comptabilité publique pour la désignation des
ordonnateurs secondaires et de leurs délégués (Educâtion nationale)

Vu le décret du 23 octobre 2024 nommant monsieur Frédéric PERISSAT Recteur de l'académie de Poitiers,

Vu l'anêté du 29 oclobrc 2024 portant délégation de signature en matière d'ordonnancement secÆndaire de M. le
Préfet de Région à M. Frédéric PERISSAT,

ARRETE

ARTICLE {
Subdélégation est donnée aux agents figurant à I'anneie 1 du présent arrêté afin de valider les ordres de
mission et les frais de déplacement dans les applications suivantes :

,

- Chorus-DT, sur tous les budgets opérationnels de programme du rectorat de l'académie de Poitiers.

- GAIA (formation continue), interfacée avec Chorus-DT sur les programmes 139, 140, 141,214,230.

- IMAGIN (examens et concours), interfacée avec Chorus-DT sur les programmes 150, 214.

ARTICLE 2
Le présent anêté abroge et remplace l'anêté rectoral n"2025-A-183 du 1d octobre 2025.

ARTICLE 3
Le présent anêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs dè la préfecture de Région.

Fait à Poitiers, le 14 novembre 2025

académie de Poitiers,

Frédéric PERISSAT
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Annexe : Liste nominative des personnels du Rectorat conformément à l'article 1.

CHORUS DT (valideur et seryice gestionnaire) :

Fabien MARCHAND

Bruno DAUGER

Nolwenn BRULE

Stéphanie OLLIVE

Sébastien SALVAT

Muriel JULLIEN-DIBERT

Solange MOREAU pôle développement professionnel

Morgane THOMAS-VINET Responsable administrative et financière du pôle parcours professionnel EAFC2

Chef de division Dibag

Directeur adjoint de l'EAFC

Adjointe au chef de division

Cheffe du Bureau Dibag4

Chef de bureau Dibag5

Cheffe du bureau Dibag2

Responsable administrative et financière du
continu EAFCl

Marie-Christine JOUBERT Gestionnaire Dibag2

Céline CORDEAU

lkram MOUSSOUNI

Sandrine METAIS

Corinne PALVADEAU

Christelle BRACONNIER

lsabelle MMEAU

Cécile LISSARAGUE

Mathieu ROBERT

Fabienne FOURNIER

Yolaine JOLY

Sandrine DELVERT

Sonia THIOLLET

Stéphanie PAUME

Carole AUGENDRE

Florence NOULIN

Sandrine GAUTIER

Hend BENMIMOUNE

Sophie LE-DEVEHAT

Gestionnaire Dibag4

Assistante de formation

Assistante de formation

Assistante de formation

Assistante de formation

Assistante de formation

, Assistante de formation

Assistant de formation

Gestionnaire Dibag2

Gestionnaire Dibag2

Gestionnaire Dibag2

Gestionnaire Dibag2

Gestionnaire Dibag2

Assistante de formation

Assistante de formation

Assistante de formation

Assistante de formation

Assistante de formation

Gwenaëlle TRANCHANT-VASSEUR Assistante de formation
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GAIA

Mélan ie AYEL-CORBI N EAU

Solange MOREAU

Morgane THOMAS-VINET

Céline CORDEAU

lkram MOUSSOUNI

Sandrine METAIS

Corinne PALVADEAU

Christelle BRACONNIER

lsabelle MMEAU

Cécile LISSARAGUE

Mathieu ROBERT

Carole AUGÉNDRE

Florence NOULIN

Gwenaëlle TRANCHANT-VASSEUR Assistante de formation

Chorus DT

Secrétaire générale de l'EAFC

Responsable administrative et financière du pôle développement professionnel
continu EAFCI

Responsable administrative et financière du pôle parcours professionnel EAFC2

Gestionnaire Dibag4

Assistante de formation

Assistante de formation

Assistante de formation

Assistante de formation

Assistante de formation

Assistante de formation

Assistant de formation

Assistante de formation

Assistante de formation

Sandrine GAUTIER

Hend BENMIMOUNE

Sophie LE-DEVEHAT

IMAGIN

Fabien EMMANUELLI

Sébastien PATRIS

Sébastien SALVAT

Lydia GRIMAULT

Assistante de formation

Assistante de formation

Assistante de formation

Chef de division DEC

Chef de division adjoint DEC

Chef de bureau Dibag5

Gestionnaire DEC
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